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Droits en cas d’accident du travail
 
L’accident du travail est déclaré par l’employeur dès qu’il en a eu connaissance.
La maladie professionnelle est déclarée par la victime ou par ses ayants droits.
L’indemnisation est subordonnée à la vérification par la caisse primaire d’Assurance Maladie dont dépend la victime, des conditions légales permettant de reconnaître le caractère professionnel de l’accident ou de la maladie déclarée.
 
Quels sont les avantages accordés à la victime d’un accident du travail ? 
· la victime perçoit des indemnités journalières sans délai de carence.
· la victime n’a pas à faire l’avance des frais de soins qui sont pris en charge à 100% par la Sécurité Sociale dans la limite des tarifs conventionnés.
· la victime peut percevoir une rente dont le montant est fonction du taux d’incapacité permanente (séquelles dont la victime reste atteinte du fait de son accident) évalué par le médecin conseil de la sécurité sociale.
 
La faute inexcusable de l’employeur permet à la victime de percevoir des indemnités complémentaires
La Cour de cassation définit la faute inexcusable comme « tout manquement de l’employeur à l’obligation de sécurité ayant concouru à la réalisation de l’accident ».
Depuis deux importantes décisions de la Cour de cassation en date du 31 octobre 2002 (chambre sociale), il est devenu « indifférent que la faute inexcusable de l’employeur soit la cause déterminante de l’accident survenu au salarié. Il suffit que cette faute en soit une cause nécessaire pour que la responsabilité de l’employeur soit engagée, alors même que d’autres fautes auraient concouru au dommage ».
Peu importe donc que la victime (ou un tiers) ait contribué par son imprudence ou sa négligence à la survenue du dommage.
Au sens de l’article L. 452-1 du Code de la Sécurité Sociale, ce manquement a le caractère d’une faute inexcusable « lorsque l’employeur avait ou aurait du avoir conscience du danger auquel était exposé le salarié, et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver ».
 La faute inexcusable permet en outre à la victime d’un accident du travail de percevoir :
· une majoration de la rente qui vient s’ajouter à la rente forfaitaire
· l’indemnisation de ses souffrances physiques et morales endurées
· l’indemnisation de ses préjudices esthétiques et d’agrément
· l’indemnisation du préjudice résultant de la perte ou de la diminution de ses possibilités de promotion professionnelle
Si la victime est atteinte d’un taux d’incapacité permanente de 100%, il lui est alloué, en outre, une indemnité forfaitaire égale au montant du SMIC.
Dans le cas d’accident suivi de mort, les ayants droit de la victime qui n’ont pas droit à une rente, peuvent demander la réparation de leur préjudice moral.
Elle est en arrêt maladie depuis le xxxxx et prend un traitement médical anti dépressif et anxiolytique.
Son état est réactionnel à ses conditions de travail
présomption d’imputabilité au travail d’un accident
Lorsqu’un accident du travail entraîne l’aggravation d’un état pathologique préexistant n’occasionnant pas lui même d’incapacité, la totalité de l’incapacité du travail résultant de cette aggravation doit être prise en charge par la législation des accidents du travail.
Dès lors qu’elle a constaté qu’une dépression nerveuse était apparue soudainement deux jours après un entretien d’évaluation au cours duquel lui avait été notifié un changement d’affectation, et consécutive, selon l’expertise médicale technique, à cet entretien, la cour d’appel de Bordeaux était fondée à en déduire qu’il s’agissait d’un accident du travail.
Cass. Civ. 2, 1er juillet 2003 n° 02-30.576
Cour d’Appel de Bordeaux, 21 mars 2002 n° 173868
Par ailleurs, la présomption d’imputabilité demeure lorsque l’accident aggrave un état pathologique préexistant.
L. 1226-7, L. 1226-9 et L. 1226-13

Voici la référence du document pour la demande de reconnaissance de maladie professionnelle.
C'est le doc 60-3950 qu'on peut télécharger sur le site amélie de la sécu sociale.

La procédure c'est 
1. de le remplir avec son médecin ou sonpsy pour qu'il fasse un courrier (je joins celui que mon médecin m'a fait)
Ma patiente, xxxxx souffre d'un syndrome anxiodépressif réactionnel. Elle est en arrêt maladie depuis le xxxxx et prend un traitement médical anti dépressif et anxiolytique.
Son état est réactionnel à ses conditions de travail : elle relate xxx (dire tes pb), ce qui l'aurait conduite non seulement à une gande fatigue physique, une perte importante de poids, mais aussi une anxiété importante, une petre de l'estime de soi et un état dépressif. Elle suit actuellement une thérapie.

Certificat établi et remis en main propre pour valoir ce que de droit


2. Envoyer les doc à la sécu.
La déclaration d'accident du travail établie le 12 mai 2004 par Patrick X... mentionne à la rubrique nature des lésions un stress post traumatique et un syndrome anxio-dépressif et à la rubrique fait accidentel la signification le 13 février 2004 d'une mutation vécue comme une sanction disqualifiante et injustifiée
Ex : Cass Civ 2, 28 février 1996 : concernait une personne dont l'état psychologique avait été déficient mais qui, au moment de l'accident, exerçait une activité professionnelle et menait une vie personnelle et familiale que l'on peut qualifier de normale. Au terme du rapport d'expertise judiciaire, l'invalidité avait été imputée à l'accident à hauteur de 50% afin de prendre en considération ce que l'expert considérer être un "état antérieur". Le défendeur, fort des conclusions expertales, entendait ainsi obtenir un partage de responsabilité. Il ne fut pas suivi par la Cour d'Appel et la Cour de Cassation rejeta son pourvoi considérant que "les tendances pathologiques de la victime n'avaient aucune manifestation extérieure au moment de l'accident"

La Cour de Cassation a ajouté quelle conséquence il fallait tirer de cette subsistance pendant toute cette période suivant l’accident du travail de la présomption d’imputabilité au travail.

Elle a dit que, même s’il est en mesure d’établir que la victime de l’accident du travail présentait un « état antérieur »-  c’est-à-dire des troubles ou lésions qui existaient avant même la survenance de l’accident du travail – c’est l’employeur qui doit supporter les conséquences financières de l’aggravation de l’état du salarié s’il n’est pas en mesure de démontrer pas que l’accident du travail n’a joué aucun rôle dans l’évolution ou l’aggravation de cet état antérieur ou que son évolution est complètement détachable dudit accident du travail.
Syndrome de stress post traumatique.
Décrire les symptômes tels qu'ils se présentent et toujours inscrire la possibilité d'une évolution ultérieure vers un ESPT. Cela évitera le rejet en accident du travail, par la caisse d' assurance maladie, d'un stress post-traumatique qui pourrait apparaître à distance de l'événement

L'Etat de Stress Post-Traumatique (ESPT) 
[Prénom][NOM] [Adresse1] [Code Postal] [VILLE] Tél. : 01.23.45.67.89 [Nom Destinataire]   [Adresse Destinataire]   [Code Postal][VILLE]     Paris, le 2 Janvier 2011. Objet : Déclaration d’accident du travail   Madame, Monsieur,   Salarié dans l’entreprise X, j’ai été victime d’un accident du travail, le (date), ayant entraîné un arrêt de travail de (durée). Conformément à l’article L . 441-2, alinéa 2 du code de Sécurité sociale, je vous adresse ce courrier, qui tient lieu de déclaration. Je vous remercie de prendre acte de cette déclaration et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

[bookmark: _GoBack]Définition du handicap : Art. L. 114. – « Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant. »
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